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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UM 
 
 
Caractère de la zone 
 
La zone UM correspond au Domaine Militaire. 
 
 
ARTICLE UM1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

- les constructions à usage d’habitation ; 
- les constructions à usage d’hébergement hôtelier ; 
- les constructions destinées à l’exploitation agricole et forestière ; 
- les constructions à usage d’artisanat ; 
- les constructions destinées à l’industrie ; 
- les constructions à usage de commerces ; 
- les constructions destinées à l’exploitation agricole et forestière ; 
- l’ouverture et l’exploitation de carrières ou de gravières ainsi que toute exploitation du sous-

sol ; 
- les occupations et utilisations du sol mentionnées aux articles R111-37 (Habitations légères de 

loisirs), R111-41 (Résidences Mobiles de loisirs), R111-47 (Caravanes) et R111-32 (Camping) 
du Code de l’Urbanisme, autres que celles visées à l’article UM2. 

 
 
ARTICLE UM2 - OCCUPATION ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 

- les occupations et utilisations du sol, y compris les logements de fonction à condition d’être 
liées ou nécessaires aux activités de la Défense Nationale. 

- les ouvrages nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à condition de ne pas 
compromettre les activités de la Défense Nationale. 

- les abris pour animaux à condition de ne pas compromettre les activités de la Défense 
Nationale. 

 
ARTICLE UM3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
Non règlementé. 
 
 
ARTICLE UM 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 
D’EAU, D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT 
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE UM 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Sans objet 
 
 
ARTICLE UM 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être implantées soit à l’alignement des voies et emprises publiques, soit 
respecter un recul de 1m minimum.  
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ARTICLE UM 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES  
 
Les constructions doivent être implantées soit sur les limites séparatives, soit respecter un recul de 1m 
minimum. 
 
ARTICLE UM 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE UM 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
L’emprise au sol maximale des constructions est fixée à 10%.  
 
Cette règle ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif et aux ouvrages ou installations lié à la Défense Nationale (y compris logements de 
fonction ou entrepôts liés à l’activité de la Défense Nationale). 
 
ARTICLE UM 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur absolue d’un bâtiment est la différence de hauteur mesurée verticalement en tout point 
des façades du sol naturel jusqu’au niveau de l’égout du toit.  
 
 

 
 
La hauteur de tout bâtiment ne peut excéder 9 m de hauteur absolue. 
 
Cette règle ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif et aux ouvrages ou installations lié à la Défense Nationale (y compris logements de 
fonction ou entrepôts liés à l’activité de la Défense Nationale). 
 
ARTICLE UM 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 
 
Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux. 
Les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions et leur aspect extérieur ne 
doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales et aux vestiges ou sites 
archéologiques. 
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ARTICLE UM 12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies et des aires de retournement. 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux normes imposées pour les constructions et 
installations doit être assuré en dehors des aires de retournement et des accès. 
 
12.1. Modalités de réalisation des places de stationnement 
 
Modalités de calcul du nombre de places 
 
Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher) ou par place, 
la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le calcul du nombre de places 
de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir au nombre supérieur dès que la 
décimale est supérieure ou égale à 5. 
 
12.2. Normes de stationnement 
 
Stationnement des véhicules automobiles : 
 

 Norme imposée Dispositions particulières 
Bureaux 1 place / 25 m² de surface de 

plancher 
 

Cette règle ne s’applique pas pour les bureaux 
liés aux activités de la Défense Nationale. 

Entrepôts 1 place / 400 m² de surface de 
plancher 
 

Cette règle ne s’applique pas pour les entrepôts 
liés aux activités de la Défense Nationale. 

 
Pour les autres destinations, le stationnement n’est pas réglementé. 
 
ARTICLE UM 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 
 
Non règlementé.  
 
ARTICLE UM14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Sans objet 
 
 
  


